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Le Maire, le conseil municipal 
et la secrétaire de mairie 

vous souhaitent  
une très Bonne Année  2007 



 

 

      
Dans le cadre de travaux financés par le produit 

des amendes de police et afin d’améliorer la  

sécurité à l’entrée sud du village, la voie  

communale du Moulin de Chaze a été élargie 

au niveau de la propriété Téruel.     
 

Construction d’un mur de soutènement, d’un 

parapet, reprise de la chaussée et mise en pla-

ce d’un caniveau.     
 

Travaux réalisés par l’entreprise PELAT sarl     
 

Coût de l’opération : 10 873 € 

    Subvention de l’ETAT :  3 770 €  

(produit des amendes police)  

TRAVAUX DE PLANTATION EN FORET 
 SECTIONNALE DE PALHERS-GIMELS 

 

Suite à une coupe de bois sur une parcelle de la forêt  

sectionnale de Palhers-Gimels, il a été procédé à  

des travaux de dépressage, nettoyage de la parcelle et  

replantation avec de nouvelles essences, notamment du  

Mélèze et quelques feuillus. 
 

Travaux réalisés par l’entreprise SEGALA de Mende. 

Coût de l’opération : 4 660 €  

Subvention département : 3 868 €  

ENTRETIEN DE LA VOIRIE ET DES RESEAUX 
 

Fauchage et débroussaillage de toutes les voies communales et chemins ruraux  
 entreprise Adrien ROUSSET de Mende : 2 450 € 

 

Remise en état des chaussées par des emplois partiels - réfections de fossés et aqueducs 
entreprise SOMATRA : 6 563 € 

 

Entretien, fauchage, débroussaillage et réfection des clôtures  
de tous les captages d’eau potable de Palhers et Brugers.et de la station de lagunage.  

 

Entreprise Hermabessière  et Gévaudan Nature : 4 806 € 

TRAVAUX DE SECURITE 
A L’ENTREE DU VILLAGE 

TRAVAUX  REALISES  EN  2006 



TRAVAUX  REALISES  EN  2006 
TRAVAUX DE VOIRIE FINANCES PAR LA  

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GEVAUDAN 

VOIE COMMUNALE DE PRADES 
 

Reprofilage de la plateforme en grave émulsion et revêtement  

en enrobé à chaud, sur la partie basse du chemin. 
 

Travaux réalisés par la STPL pour un montant de 27 683 € 

 
VOIE COMMUNALE DU MOULIN DE CHAZE  

 

Reprofilage de la plateforme en grave émulsion, curage de fossés,  

reprise d’aqueducs et fossés drainants, goudronnage  

de la chaussée en bi-couche traditionnel. 
 

Travaux réalisés par la SOMATRA pour un montant de 16 791 € 

EXTENSION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC A SECHEYROUX 
 

Compte tenu  de l’agrandissement du hameau de Secheyroux, 

dans un souci de sécurité et d’amélioration du cadre de vie,  

il a été procédé à l’extension du réseau d’éclairage public. 
 

Le S D E E de la Lozère  
a posé 4 lampadaires supplémentaires pour un montant de 4 252 € 

SQUARE DE CHARAMAUDE 
 

Comme annoncé précédemment, le square de Charamaude a été aménagé 
pour en faire un espace de détente agréable et convivial pour petits et grands. 

Terrain de pétanque éclairé,  
jeux pour enfants, 
 panier de basket,  
coin pique nique,  

plantations d’arbustes  
et de fleurs  

et même un « ferradou »  
qui fera l’objet d’un  

aménagement à l’ancienne 
 un peu plus tard.  

Les travaux ont été réalisés  

par l’entreprise Hermabessière  

et par le SDEE 
 

Montant total des travaux 
18 000 € 

 

Malgré nos demandes, 
 il n’a pas été possible 

 d’obtenir de subventions  
de la part du Conseil Général  

ni de la Région. 



TRAVAUX DE BATIMENT 

Dans le cadre de l’entretien des bâtiments,  
il a été entrepris des travaux à la Mairie et à la salle des fêtes. 

 

A la Mairie, remplacement des deux portes d’entrées en mauvais état,  
par des portes en aluminium de plus grande sécurité. 

 
Travaux réalisés par l’entreprise ALZUR Le Monastier  -  Montant : 3 110 € 

 
A la salle des fêtes, travaux de peinture intérieur et extérieur et pose d’un  

revêtement lessivable pour un meilleur entretien, en soubassement,  
 

 

Travaux réalisés par l’entreprise Cédric RICHARD de Marvejols 
Montant : 4 009 € 

Déplacement de la conduite d’eau potable  
sur le réseau du village de Palhers 

 
La construction de deux maisons d’habitations sur le terrain Gely à Charamaude a rendu né-

cessaire le déplacement de la conduite  d’eau potable sur une centaine de mètres. 

A cette occasion, il a été remplacé la borne à incendie qui ne fonctionnait pas correctement. 

Les collecteurs d’eaux usées et pluviales ont été prolongés pour le branchement  

des nouvelles constructions. 
 

Les travaux ont été réalisés par l’entreprise SOMATRA pour un montant de 21 018 € 

TRAVAUX  REALISES  EN  2006 
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La place de la fontaine, à côté de la salle des fêtes, avait bien besoin d'un petit < lifting >.

C'est pourquoi, le conseil municipal a décidé
d'entreprendre des travaux d'aménagement pour la rendre plus agréable.

Déplacement point tri réalisé par le SDEE r Replantation des jardinets de chaque côté du calvaire
Déplacement et réinstallation de deux fontaines avec àménagement spécifique;

Reprise de murs existants, création de petits murets et divers dallages, banis et piantations
Revêtement goudron du parking de la salle des fêtes.

Les travaux ont été confiés aux entreprises Hermabessière et soMATRA
Coût estimatif des travaux : 52 800 €

Subvention département : B 900 €
Subvention région : 6 130 €

ALIMENTATION EN EAU POTABLE
DU VILLAGE DE BRUGERS

Comme annoncé précédemment, le village de Brugers va être prochainement raccordé
au réseau public d'adductio.n d'eau potable à partir du réservoir situé en contrebas

qui sera équipé de surpresseurs.

Ce projet, élaboré par le Cabinet COUET de Mende, a été accepté par le conseil municipal
et présenté à la population de Brugers en août 2006.

Le dossier est actuellement en cours d'examen auprès du Conseil Général.
Nous espérons un avis favorable de la Commission Départementale et I'octroi de subventions

pour nous permettre la réalisation des travaux dans les prochains mois.

Le montant prévisionnel des travaux est de 150 000 €.

MISE EN CONFORMITE
DES PERIMETRES DE PROTECTION DES CAPTAGES

Pour satisfaire aux nouvelles réglementations en vigueur, le conseil municipal,
dans sa séance du 28 novembre 2006, a décidé d'entreprendre les démarches nécessaires

à la régularisation des périmètres de protections des captages de la commune.
La SAFER Lozère est pilote de l'opération, [e Cabinet d'Etudes Couet et M. Laugier

assurent la maîtrise d'æuvre de ce projet.
Nous aurons l'occasion de vous tenir informés de l'avancement de ce dossier.
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RECEN5EIAENT DE LA POPULATION

€effe année, nous allons nous compter..,

Le recensement se déroulera du 18 janvier 2006 au 17 février 2007 .

Durant cette période vous allez recevoir la visite de Monsieur Alexandre GLEIZE, nommé agent
recenseur pour la commune de Palhers.

ll vous remettra les questionnaires à remplir concernant votre logement
et les personnes qui y habitent.

*lerci de tui réserver le meilleur accueil.

Àienl€htæ, r r

Monsieur et Madame Jean-Bernard PERRET et leurs trois enfants, au Moulin de Chaze
Steve RAFFARD et Carmen GONZALËZ et leur fils Evan, Route de Chanac

Hélène ROUME et Jonathan JULIEN à Brugers

Mnïççnaec
Emma SrRyriJ - née le 10 mai 2006 à Mende

lsabelle AURAN et Cédric SIRVIN de Sécheyroux

L'ossociotion MICRO COLT de Lo Conourgue
(Associotion d'qide à l'emploi de personnes hondicqpées ou en difficulTés)

ré,cupère les cortouches vides d'imprimontes, photocopieurs , f ax... etc

Un conteneur est à votre disposition à lo Moirie.

âtilrff€r€g &,FJ
6 janvier : Golette des rois
1"'ovril : BAL DU PRINTEMPS

17 avril: Soir,é,eThéâtre du Hongor

t7 et 18 juin : FETE VOTIVE

22 juillet: BAL MUSETTE
7 octobr e : BAL D'AUTOMNE
9 décembre : BAL DU TELETHON

17 dé,cembre : NOEL DES ENFANTS

HORATRTS b'OUVERTURE

LUNDI: th. -12h / 13h.30-18h.

i,lARDI : t h. - 12h. / 13 h. 30 - 17 h. 30

fiERCRIùI : t h. - 12h. / 13 h 30 - 17 h. 30

DËCHETTERIË DE,IÂARVEJOLS

. JEUDI: th.-12h. I 13h.30-17h.30

r VENDREDI : t h. - 12h. / 13 h. 30 - 17 h. 30

o SAiÂEDI: Ih.-12h, 13h.30-18h.


